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ANR-17- NCUN-0013

Actualisation des actes et des 
compétences des aides-soignants 
et des auxiliaires de puériculture

SimUSanté® est composé d’espaces pédagogiques reconstituant les environnements de travail dans 
lesquels les professionnels exercent au quotidien. L’authenticité des espaces permet des mises en 
situation diversifiées et adaptées à l’ensemble des équipes professionnelles.

Cette formation permet aux aides-soignants titulaires du diplôme d’État obtenu avant la réingénierie 
de 2021 et aux auxiliaires de puériculture d'actualiser leurs compétences et d’exercer l’ensemble des 
actes autorisés par le référentiel de juin 2021.

•	 Identifier les situations à risque lors de l'accompagnement de la personne, mettre en oeuvre les 
actions de prévention adéquates et les évaluer.

•	 Evaluer l'état clinique d'une personne à tout âge de la vie afin d'adapter sa prise en soins.
•	 Mettre en oeuvre des soins adaptés à l'état clinique de la personne.
•	 Rechercher, traiter et transmettre les données pertinentes pour assurer la continuité et la 

traçabilité des soins.
•	 Organiser son activité, coopérer au sein d'une équipe pluri-professionnelle et améliorer sa pratique 

dans le cadre d'une démarche qualité et gestion des risques.

Compétences visées, contenu de la formation

•	 Apports de connaissances
•	 Analyses de pratiques et retours d'expérience
•	 Ateliers d'entraînement gestuel, situations simulées et débriefings
•	 Travail de groupe
•	 Accès aux ressources en ligne

Méthodes pédagogiques

•	 Evaluation des connaissances antérieures (quiz, questionnaires, cas cliniques)
•	 Evaluation des acquis post formation immédiats (atteinte des objectifs, sentiment d'efficacité 

personnelle)
•	 Présence conditionnant la validation
•	 Recueil de satisfaction des stagiaires
•	 Evaluation à distance ; rétention des connaissances, impact pratique sur le lieu professionnel 

(questionnaire en ligne).

Modalités d'évaluation

Durée

•	 3 jours

•	 Tarif individuel : 600 €  
(tarif groupe sur demande)

Tarif

•	 Equipe pédagogique de l'IFAS du CHU Amiens-Picardie
•	 Frédéric Wolff, Cadre de santé à SimUSanté, CHU Amiens-Picardie
•	 Roxane Desjardins, IDE et formatrice à SimUSanté, CHU Amiens-Picardie

Responsables scientifiques et pédagogiques

•	 Equipe pédagogique de l'IFAS du CHU Amiens-Picardie
•	 Frédéric Wolff, Cadre de santé à SimUSanté, CHU Amiens-Picardie
•	 Roxane Desjardins, IDE et formatrice à SimUSanté, CHU Amiens-Picardie
•	 Infirmiers

Intervenants

•	 Aides-soignants titulaires 
d'un diplôme délivré 
avant la réingénierie de 
2021.

•	 auxiliaires de puériculture

Publics

•	 Consultez l'agenda sur 
notre site internet

Dates

Une attestation d'acquisition 
des compétences sera 
délivrée.
En cas d'absence de 
validation, un certificat de 
réalisation sera délivré.

Document remis

Mise à jour : juillet 2025

Références et documents d'appui : 
 Arrêté du 25 avril 2022 relatif aux mesures transitoires pour l'obtention du diplôme d'Etat d'aide-
soignant ou d'auxiliaire de puériculture et aux gestes et soins pouvant être réalisés par l'élève auxiliaire 
de puériculture.
 Arrêté du 26 février 2025 relatif à la formation d'actualisation des compétences des aides-soignants 
diplômés avant la réingénierie du diplôme d'Etat de 2021, selon le décret n° 2021-980 du 23 juillet 
2021.
 Comme précisé dans l'annexe de l'arrêté du 26 février 2025, la formation s'organise autour de trois 
modules (A, B et C), d'une durée de 7h chacun.


